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Vérification de la nécessité ou non d'une évaluation environnementale et sociale  

Questions Réponses
  

Le projet va-t-il : Oui  Non 
   

9 

Porter atteinte aux conditions de subsistance des populations locales (affecte les 
activités commerciales locales, agricoles ou autres, les récoltes, les marchands 

installés en bord de route ou dans les rues, entrave l’accès aux ressources naturelles, 
aux biens et services et les biens communs tels que les points d'eau, les routes 

communautaires,) ?

  X 

    

10   Impliquer l'installation d'activités connexes au sous projet (Par exemple, centrale 
d'enrobé pour le revêtement des voiries, carrières de sable et de granulats, etc.)? 

 
  X 

11Générer des nuisances et des perturbations fréquentes aux riverains, aux usagers et aux    

 concessionnaires (Poussières, bruits, difficultés d'accès aux logements, déviation de la X   

 circulation, déplacement des réseaux existants, coupure d'eau, d'électricité, etc.)?    

 
(Fréquentes : de fréquences continues > (06) six heures par jour tout le long de la 

phase travaux et en dehors des heures de repos officielles. 
   

12 
Être implanté sur un terrain accidenté, érodé, à forte pente, inondables, d'accès 

difficile, ...)?   X 

 

13   Être implanté sur un terrain nécessitant un changement de vocation et ou des 
autorisations spéciales (Par exemple, Décision de changement de vocation, 

autorisation d'occupation du DPH, du DPM, DPR, avis préalable de l'ANPE sur 
l'évaluation environnementale préliminaire du projet,  ....)? 

 X 

14. Provoquer la dégradation des espaces verts, l'arrachage d'arbres, le colmatage des 

conduites des ouvrages de drainage existant ? 
X   

15. Générer des déversements accidentels ou occasionnels de déchets solides ou liquides 
dans le milieu naturel (Exemple, trop plein d'une station de pompage des eaux usées, 

déchets de chantier,  ....)? 
  X 

16. Nécessiter la modification des logements (Par exemple, surélévation de la côte zéro 
pour permettre le raccordement des eaux usées ou pour éviter le retour des eaux et 

l'inondation)? 
  X 

17 
. Nécessiter l'ouverture et l'aménagement d'une nouvelle rue ou route ou 

l'élargissement de routes/rues existantes comprenant un tronçon unique (>1 km) et/ou 
de linéaire total cumulé (5 km)? 

  X 

18. Nécessiter la création d'un réseau de drainage enterré et/ou un réseau 
d'assainissement, et/ou réseau d’alimentation en eau potable ? 

X 
  

19. Comprendre un réseau d'irrigation des espaces verts par les eaux usées traitée ?   X 

20. Comprendre la création d'établissements municipaux (Exemples : dépôts et ateliers 
de réparation, marchés aux bestiaux, marché de gros, marchés hebdomadaires, 

marchés municipaux....) ? 

  X 
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 Si  la  réponse est positive à une ou plusieurs questions ci‐dessus  (9 à 20),  le projet est 
classé dans la catégorie B et doit faire l'objet d'un Plan de Gestion Environnemental et 
Sociale (PGES). 

 Si toutes les réponses sont négatives, le sous projet est classé dans la catégorie C. Le PGES 

n'est  pas  requis  dans  ce  cas  et  il  suffit  d'inclure  "Les  conditions  de  gestion 

environnementale des activités de construction (CGEAC ‐ ANNEXE 2) dans le DAO et le 

marché travaux. 

 

■ Conclusion : Le projet est classé dans la catégorie B 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
























